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Article L6113-1 En savoir plus sur cet article... Créé par LOI n°2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 31 (V)  

« Les certifications professionnelles enregistrées au répertoire national des certifications professionnelles permettent une validation des compétences et 
des connaissances acquises nécessaires à l'exercice d'activités professionnelles. Elles sont définies notamment par un référentiel d'activités qui décrit 
les situations de travail et les activités exercées, les métiers ou emplois visés, un référentiel de compétences qui identifie les compétences et les con-
naissances, y compris transversales, qui en découlent et un référentiel d'évaluation qui définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis. »  

REFERENTIEL D’ACTIVITES 
Décrit les situations de travail et les 

activités exercées, les métiers ou em-
plois visés 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
Identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
Définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
BLOC 1 : Analyse d’un projet de décoration et/ou d’aménagement intérieur d’un client en design d’espace 

 
 
A1.1- Conduite d’un entretien client de 
préprojet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C1.1- Identifier les goûts et les souhaits du client en 
s’appuyant sur une méthodologie d’entretien afin de dis-
poser des informations nécessaires au choix d’un axe 
décoratif. 
 
C1.2- Définir les besoins du client en terme de fonctionna-
lité en posant des questions précise sur les activités effec-
tuées et l’objectif de l’aménagement afin d’être en mesure 
de proposer des solutions qui répondent aux tâches réali-
sées dans les lieux. 
 
C1.3- Définir les contraintes du client en posant des ques-
tions sur le budget, le délai de réalisation du projet, ou 
toute autre question permettant de faire émerger une 
contrainte afin d’en tenir compte dans le cahier des 
charges. 
 
 

 
Mise en situation profes-
sionnelle simulée 
A partir d’un cas donné (profil 

client et lieu identifié), le can-

didat devra préparer sur table 

puis conduire à l’oral face à un 

examinateur un entretien client 

de préprojet. 

Mise en situation orale éva-

luée par un décorateur - desi-

gner d’espace - Durée : 1h30 

minutes (1h00 de préparation 

et 30 minutes de présentation 

orale). 

(Compétence C1.1, C1.2, 
C1.3) 
Soutenance orale 

 
- Le candidat pose les 

questions essentielles 
à la découverte des 
goûts et des envies du 
client 

- Le candidat pose les 
questions essentielles 
à la découverte des 
besoins en terme de 
fonctionnalité  

- Le candidat pose les 
questions essentielles 
à la découverte des 
contraintes du client 

- Le candidat utilise un 
vocabulaire compré-
hensible par le client 

- Le candidat utilise des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=195B4C4FEA4834929457337A5D5A5EA8.tplgfr28s_2?idArticle=LEGIARTI000037374054&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190102
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=195B4C4FEA4834929457337A5D5A5EA8.tplgfr28s_2?cidTexte=JORFTEXT000037367660&idArticle=LEGIARTI000037368682&dateTexte=20180906
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A1.3- Etude environnementale d’un 
espace privé ou professionnel  
A1.4- Elaboration d’un cahier des 
charges 
A1.5- Développement d’un axe concep-
tuel dans une réflexion bioclimatique et 
de maîtrise des coûts 
A1.6- Présentation graphique et tex-
tuelle du concept 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
C1.4- Réaliser une étude environnementale intérieure 
d’un espace privé ou professionnel en recherchant les 
particularités et contraintes afin d’être en mesure de con-
duire une réflexion conceptuelle 
 
C1.5- Réaliser une étude extérieure d’un bâtiment en 
effectuant une recherche historique et environnementale 
afin d’être en mesure d’étayer une réflexion conceptuelle. 
 
C1.6- Elaborer un cahier des charges en s’appuyant sur 
l’entretien client et l’étude environnementale globale de 
l’espace, afin de disposer d’un document détaillé et con-
tractuel nécessaire à l’élaboration d’un axe conceptuel. 
 
C1.7- Développer un axe conceptuel qui respecte le ca-
hier des charges, une démarche bioclimatique et la maî-
trise des coûts afin de présenter un projet qui s’inscrive 
dans le respect de la demande client et de 
l’environnement. 
 
C1.8- Présenter de manière graphique et textuelle un axe 
conceptuel en s’appuyant sur une méthodologie de re-
cherche d’images et de présentation informatique des 
informations afin de produire un document professionnel 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eude de cas 
A partir d’informations don-
nées (synthèse d’entretien 
client et lieu donné), le candi-
dat devra réaliser une étude 
environnementale du lieu, 
rédiger un cahier des charges 
et présenter sur un support 
graphique et textuel un axe 
conceptuel qui s’inscrive dans 
une démarche bioclimatique 
de maîtrise des coûts.  
Production d’un dossier de 

préprojet remis sous format  

numérique et évalué par un 

designer d’espace ou archi-

tecte d’intérieur (Compétences 

C1.4, C1.5, C1.6, C1.7, C1.8) 

Epreuve écrite 

 

 

 

 

 

 

 

 

questions ouvertes 
- Le candidat utilise la 

reformulation  
- L’étude environne-

mentale intérieure fait 
ressortir les con-
traintes techniques du 
lieu 
 

- L’étude environne-
mentale intérieure fait 
ressortir les con-
traintes esthétiques du 
lieu 

- L’étude environne-
mentale intérieure fait 
présente les atouts du 
lieu 

- Le candidat présente 
les caractéristiques 
historiques du lieu 

- Le candidat présente 
les caractéristiques 
environnementales du 
bâtiment 

- Le cahier des charges 
reprend bien de ma-
nière synthétique 
toutes les informations 
de l’entretien client 

- Le cahier des charges 
présente bien les 
points importants de 
l’étude environnemen-
tale 

- Le cahier des charges 
fait ressortir les con-
traintes du client 
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- Le cahier des charges 
fait ressortir les con-
traintes du lieu 

- La présentation du 
cahier des charges est 
claire 

- Le cahier des charges 
est exploitable pour le 
démarrage d’une ré-
flexion conceptuelle 

- L’axe conceptuel est 
cohérent avec le ca-
hier des charges 

- L’axe conceptuel in-
tègre bien une ré-
flexion bioclimatique  

- L’axe conceptuel 
prend en compte la 
maîtrise des coûts 

- L’axe conceptuel est 
argumenté 

- L’axe conceptuel est 
clair 

- Le candidat a su trou-
ver des images qui re-
présentent bien l’axe 
conceptuel 

- Le candidat a su utili-
ser les fonctionnalités 
du logiciel de mise en 
page enseigné pour 
présenter son axe 
conceptuel 

- La présentation de 
l’axe conceptuel est 
professionnelle 
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REFERENTIEL D’ACTIVITES 
Décrit les situations de travail et les 

activités exercées, les métiers ou em-
plois visés 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
Identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
Définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
BLOC 2 : Conception d’un projet d’aménagement en design d’espace 

 
 
A2.1- Identification des normes 
d’accessibilité et des règlementations 
applicables aux espaces de vie privés  
A2.2- Identifications des normes et ré-
glementations des pièces d’eau 
(Normes électriques NFC 15-100 et 
d’indice de protection (IP), personnes à 
mobilité réduite…) 
A2.3- Prise de mesure d’un espace inté-
rieur 
A2.4- Agencement et aménagement des 
zones d’usage 
A2.5- Analyse technique d’une pièce 
d’eau 
A2.6- Agencement spécifique d’une 
pièce d’eau  
A2.7- Répartition des éclairages  
A2.8- Proposition des solutions tech-
niques innovantes et économiques 
A2.9- Dessin de croquis en 3D à la main  
A2.10- Réalisation de plans 2D à la 
main 
A2.11- Réalisation de plans 2D avec un 
logiciel professionnel 
A2.12- Réalisation de vues 3D informa-
tiques de l’espace 
A2.13- Présentation d’un dossier de 

 
C2.1- Identifier les normes en matière d’agencement inté-
rieur des espaces de vie privé en s’appuyant sur des do-
cuments contractuels afin d’élaborer un projet de concep-
tion qui respecte les réglementations en vigueur. 
 
C2.2- Agencer un espace intérieur privé en s’appuyant sur 
un axe conceptuel bioclimatique, les normes en terme 
d’accessibilité et les mesures prises afin de concevoir un 
projet qui puisse être accessible à tous 
 
C2.3- Aménager une pièce en respectant les règles 
d’aménagement intérieur afin de créer un lieu de vie à la 
fois fonctionnel et répondant aux habitudes de vie des 
habitants. 
 
C2.4- Réaliser l’analyse technique d’une pièce d’eau 
grâce à la lecture et à la compréhension d’un plan 2D 
plomberie et électricité ainsi qu’à l’analyse de la pièce afin 
d’être en mesure d’élaborer une réflexion d’agencement. 
 
C2.5- Agencer une pièce d’eau en s’appuyant sur 
l’analyse technique et fonctionnelle de l’espace afin de 
concevoir un agencement respectueux des normes et de 
la sécurité des personnes. 
 
C2.6- Concevoir une proposition de répartition des éclai-
rages artificiels en s’appuyant sur l’étude des besoins afin 

 
Etude de cas 
A partir d’informations pré-
cises (cahier des charges et 
présentation du lieu), le candi-
dat devra concevoir 
l’agencement d’un espace 
intérieur de vie privée et le 
présenter graphiquement à 
l’aide de plans 2D et de cro-
quis en 3D à la main. Le projet 
de conception devra s’inscrire 
dans une démarche bioclima-
tique, de maîtrise des coûts et 
répondre aux normes 
d’accessibilités des logements 
neufs. 
Production d’un dossier de 

conception d’agencement 

intérieur remis sous format 

numérique et évalué par un  

designer d’espace ou archi-

tecte d’intérieur (Compétences 

C2.1, C2.2, C2.3, C2.4, C2.5, 

C2.6, C2.7, C2.8, C2.9, C2.10, 

C2.11, C2.12) 

Epreuve écrite 

 
- Le zoning est cohérent 

avec le cahier des 
charges 

- Le zoning respecte 
l’axe conceptuel  

- Le zoning est clair 
- L’agencement est 

fluide  
- L’agencement res-

pecte les normes 
d’accessibilité 

- Le candidat a su opti-
miser l’espace 

- Les aménagements 
des différentes zones 
d’usage répondent 
aux besoins 

- Les unités de passage 
sont respectées 

- Les aménagements 
sont fonctionnels 

- L’analyse technique 
des pièces d’eau est 
complète 
Les contraintes tech-
niques des pièces 
d’eau sont identifiées 
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conception 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d’optimiser le bien-être des habitants et la réalisation des 
tâches quotidiennes. 
 
C2.7- Apporter des solutions techniques innovantes et 
économiques en s’appuyant sur les nouvelles technolo-
gies de la domotique afin de réduire la facture énergé-
tique et faciliter l’enchaînement des tâches quotidiennes. 
 
C2.8- Dessiner un croquis à la main en s’appuyant sur les 
règles de la perspective afin de créer un rendu en trois 
dimensions de l’espace. 
 
C2.9- Réaliser des plans d’intérieur à l’aide d’une règle 
kutch afin de produire des représentations en 2D de 
l’espace conformes et exploitables. 
 
C2.10- Réaliser des plans d’intérieur avec un logiciel pro-
fessionnel afin de produire des représentations en 2D 
professionnelles et pouvant être transmises à d’autres 
corps de métier pour modifications éventuelles. 
 
C2.11- Créer des représentations 3D réalistes à l’aide de 
logiciels professionnels afin de permettre au client de 
s’immerger dans les lieux avant même sa réalisation. 
 
C2.12- Elaborer un dossier de conception en agencement 
intérieur en s’appuyant sur une méthodologie de présen-
tation qui permette un rendu professionnel et exploitable 
par les différents intervenants lors de la phase de réalisa-
tion du projet.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(plomberie, électricité, 
niveau, aération…) 

- L’agencement des 
pièces d’eau respecte 
les normes 

- L’espace des pièces 
d’eau est bien optimi-
sé 

- Les aménagements 
des pièces d’eau sont 
ergonomiques 

- La répartition des 
prises et sources 
d’éclairage est optimi-
sée par rapport à 
l’espace 

- La répartition des 
prises et sources 
d’éclairage est optimi-
sée par rapport aux 
besoins 

- Les solutions tech-
niques en matière de 
domotique sont adap-
tées au type d’habitat 

- Les solutions tech-
niques en matière de 
domotique sont adap-
tées aux activités et 
mode de vie des habi-
tants 

- La perspective du cro-
quis à la main est 
juste 

- La mise en couleur est 
réussie 

- Le rendu des ombres 
et de la lumière est 
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A2.14- Identification des normes 
d’accessibilité et des règlementations 
applicables aux espaces de vie profes-
sionnels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C2.13- Identifier les règlementations en matière 
d’agencement intérieur des espaces de vie professionnels 
en s’appuyant sur la législation en vigueur afin de conce-
voir un projet qui respecte les normes ERP (Etablisse-
ment Recevant du Public). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etude de cas 
A partir d’un cahier des 

charges et d’un plan de 

l’existant donnés, le candidat 

réussi 
- Le rendu global de la 

perspective est réa-
liste 

- Les plans sont à la 
bonne échelle 

- Les plans sont lisibles 
- Les plans comportent 

toutes les mentions 
obligatoires 

- La représentation des 
plans est conforme 

- Les plans sont justes 
- Le candidat maitrise 

les fonctionnalités de 
base du logiciel de 
plan 2D enseigné 

- Les plans 2D informa-
tiques sont conformes 
aux plans à la main 

- Le candidat maitrise 
les outils de base du 
logiciel 3D enseigné  

- Les vues 3D sont con-
formes aux plans  

- Les vues 3D sont suf-
fisamment réalistes 

- Le dossier de concep-
tion est clair et lisible 

- Les plans sont présen-
tés dans le bon ordre 

- Le dossier de concep-
tion est complet 

- Le dossier de concep-
tion est conforme 

 
- Le candidat a su sé-

lectionner les normes 
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A2.15- Etude des tendances actuelles 
dans l’agencement tertiaire 
A2.16- Préconisations ergonomiques 
A2.17- Agencement et aménagement 
d’une surface intérieure dans secteur 
tertiaire 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
C2.14- Agencer une surface professionnelle en 
s’appuyant sur un cahier des charges et les normes ERP 
affectées correspondantes afin de concevoir un espace 
professionnel qui optimise l’espace et réponde aux 
normes en vigueur. 
 
C2.15- Aménager une surface professionnelle en 
s’appuyant sur les préconisations en terme de prévention 
des risques au travail afin de concevoir un espace de 
travail accessible à tous et qui favorise le bien-être des 
salariés et des visiteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

devra concevoir l’agencement 

d’une surface intérieure pro-

fessionnelle de bureaux et 

présenter graphiquement son 

projet à l’aide de plans infor-

matique 2D.  

Production d’un plan 

d’agencement, d’un plan 

d’aménagement et d’une 

coupe. Eléments remis sous 

format numérique et évalué 

par un designer d’espace ou 

architecte d’intérieur (Compé-

tences C2.13, C2.14, C2.15) 

Epreuve écrite 

 

 
 
 

ERP qui correspon-
dent aux éléments 
remis dans le cadre de 
l’étude de cas donnée 

- Les plans sont à la 
bonne échelle 

- Les plans sont clairs 
- Les plans sont aux 

normes 
- Le choix du plan de 

coupe est pertinent 
- L’agencement res-

pecte les normes ERP 
- L’agencement est 

pensé en fonction de 
l’orientation des lieux 

- L’agencement res-
pecte bien le cahier 
des charges 

- L’aménagement de 
l’espace est fonction-
nel 

- L’aménagement de 
l’espace est ergono-
mique 

 

 

REFERENTIEL D’ACTIVITES 
Décrit les situations de travail et les 

activités exercées, les métiers ou em-
plois visés 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
Identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
Définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 
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BLOC 3 : Conception d’un projet de décoration en design d’espace 

 
 
 
A3.1- Elaboration d’une proposition dé-
corative 
A3.2- Mise en place d’une recherche 
des tendances et innovations en décora-
tion (mobilier ergonomique, matériaux 
écologiques, objets connectés…) 
A3.4- Elaboration d’un référentiel four-
nisseurs 
A3.5- Transposition de la proposition 
décorative dans l’espace 
A3.6- Création de planches matériaux et 
mobilier 
A3.7- Réalisation d’une shopping liste  
A3.8- Adaptation d’une décoration exis-
tante pour la vente d’un bien immobilier 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C3.1- Rechercher des sources d’inspirations étayant la 
réflexion décorative (environnement, couleurs, objets, 
références culturelles…) en s’appuyant sur un cahier des 
charges et une recherche d’images afin de créer une 
planche de style décorative. 
 
C3.2- Créer une planche de style décorative en 
s’appuyant sur des règles d’élaboration d’un rendu visuel 
afin de procéder clairement à l’analyse des éléments qui 
la constituent. 
 
C3.3- Analyser une planche de style décorative en 
s’appuyant sur une méthodologie d’analyse afin 
d’élaborer une proposition décorative en parfaite concor-
dance avec cette dernière. 
 
C3.4- Associer et répartir les couleurs dans l’espace en 
s’appuyant sur des règles d’associations des couleurs afin 
de créer une ambiance couleur réussie. 
 
C3.5- Sélectionner des matériaux et revêtements respec-
tueux de l’environnement en se référant à une sélection 
de fournisseurs afin de créer une ambiance décorative qui 
favorise le bien-être des habitant et une démarche éco-
responsable. 
 
C3.6- Répartir et associer des matières et revêtements 
dans l’espace en s’appuyant sur les préconisations en 
matière d’utilisation des matériaux dans les différents 
espaces de vie afin de créer un environnement qui cor-
responde aux normes en vigueur. 
C3.7- Choisir et associer le mobilier et les éléments déco-
ratif en s’appuyant sur sa connaissance des styles et du 

 
Etude de cas 
A partir d’informations pré-
cises (cahier des charges et 
plan d’agencement du lieu), le 
candidat devra concevoir la 
décoration d’un espace inté-
rieur de vie privée de la pré-
sentation de la démarche 
créative à la conception du 
projet de décoration. Les choix 
décoratifs devront également 
s’inscrire majoritairement dans 
une démarche respectueuse 
de l’environnement. 
Production d’un dossier de 

remis sous format numérique 

et évalué par un designer 

d’espace ou architecte 

d’intérieur (Compétences 

C3.1, C3.2 C3.3 C3.4 C3.5 

C3.6 C3.7 C3.8 C3.9, C3.10) 

Rédaction d’un dossier et sou-

tenance orale 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
- La ou les sources 

d’inspiration corres-
pondent au cahier des 
charges 

- La ou les sources 
d’inspiration sont suffi-
samment claires pour 
l’élaboration d’une 
proposition décorative 

- Le candidat explique 
clairement le choix de 
sa ou ses sources 
d’inspiration 

- Les images présen-
tées reflètent bien la 
ou les sources 
d’inspiration 

- La planche de style 
suit les règles de dis-
position préconisées 

- La planche de style 
permet une lecture fa-
cile des idées fortes 
du projet décoratif 

- La planche de style 
contient bien un relevé 
colorimétrique 

- L’analyse de la 
planche de style est 
bien menée 

- L’analyse de la 
planche de style est 
suffisamment détaillée 



ELEMENTS COMPLEMENTAIRES RELATIFS A LA DEMANDE  

 

 

 
MMI CONSEIL 

Référentiel d’activités, de compétences et d’évaluation RNCP34543 
VF – 27/03//2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

design afin de créer un décor harmonieux qui corres-
ponde aux goûts du client. 
 
C3.8- Choisir les différents types de lumières et luminaires 
en s’appuyant sur l’axe décoratif choisi afin de créer une 
ambiance décorative qui optimise le choix des couleurs et 
facilite le déroulement des activités quotidiennes. 
 
C3.9- Réaliser des planches mobilier et matériaux en 
s’appuyant sur des règles de compositions précises afin 
d’offrir un rendu visuel clair au client de son projet de dé-
coration. 
 
C3.10- Elaborer une shopping liste en reprenant de ma-
nière détaillée tous les éléments inscrits dans le projet de 
décoration (prix, délais de commande, fournisseurs…) 
afin de permettre la réalisation du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

- L’analyse de la 
planche de style est 
claire et compréhen-
sible 

- L’analyse de la 
planche de style per-
met le développement 
du projet décoratif 
dans l’espace 

- Les couleurs sont bien 
réparties dans 
l’espace 

- Les associations de 
couleurs sont harmo-
nieuses 

- Les matières, maté-
riaux et les revête-
ments sont majoritai-
rement respectueux 
de l’environnement 

- Les matières, maté-
riaux et les revête-
ments s’accordent 
entre-eux 

- Les matières, maté-
riaux et les revête-
ments correspondent 
à leur usage 

- Le mobilier et les élé-
ments décoratifs 
s’accordent entre-eux 

- Le mobilier et élé-
ments décoratifs sont 
adaptés aux besoins 
du client 

- Le mobilier et élé-
ments décoratifs sont 
ergonomiques 
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- Le choix des éclai-
rages met en valeur 
les couleurs choisies 

- Le candidat a su créer 
une véritable am-
biance lumineuse 

- Les sources de lu-
mières sont adaptées 
aux besoins 

- Les planches maté-
riaux et mobiliers 
comprennent les élé-
ments essentiels de 
chaque pièce. 

- Les planches maté-
riaux et mobiliers sont 
bien conçues et li-
sibles 

- Les planches maté-
riaux et mobiliers per-
mettent de se projeter 
facilement dans les 
lieux 

- Les visuels sélection-
nés sont de bonne 
qualité 

- Les planches maté-
riaux et mobilier 
suivent une même lo-
gique de présentation 

- La shopping liste re-
prend bien tous les 
éléments de la propo-
sition décorative 

- Chaque élément de la 
shopping liste contient 
les informations né-
cessaires à son achat 
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par le client 
- La shopping liste est 

bien présentée. 

 

REFERENTIEL D’ACTIVITES 
Décrit les situations de travail et les 

activités exercées, les métiers ou em-
plois visés 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
Identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
Définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
BLOC 4 : Gestion du suivi d’un projet de décoration et design d’espace 

 
 
A4.1- Identification des ressources fi-
nancières, matérielles, humaines et 
temporelles nécessaires pour la réalisa-
tion du projet 
A4.1- Planification des étapes de la 
réalisation du projet  
A4.1- Suivi du projet pendant sa réalisa-
tion 
 

 

 
C4.1- Assister le maître d’ouvrage en s’appuyant sur ses 
compétences métier pour l’aider au choix des partenaires, 
artisans et sous-traitants étant amenés à intervenir pen-
dant la réalisation du projet de conception. 
 
C4.2- Réaliser un rétroplanning des interventions et dé-
marches pendant la phase de réalisation en s’appuyant 
sur le dossier de conception afin de planifier la durée glo-
bale et le déroulement de la réalisation du projet. 
 
C4.3- Coordonner les achats, les livraisons et les inter-
ventions des différents corps de métier en s’appuyant sur 
le rétroplanning afin d’assister le client pendant la réalisa-
tion du projet (respect des préconisations, comptes-
rendus d’avancée de la réalisation du projet, compte – 
rendu de fin de chantier et réserves éventuelles, accom-
pagnement client aux achats…). 
 
 

 
Production écrite 
A partir d’un dossier complet 
de conception en agencement 
intérieur et décoration donné, 
le candidat devra procéder à 
un listing du type de corps de 
métiers et partenaires avec qui 
se mettre en relation pour la 
phase de réalisation du projet. 
Il devra également effectuer 
un rétroplanning d’exécution 
du projet. 
Production d’un dossier remis 

sous format numérique et 

évalué par un designer 

d’espace. 

(Compétences C4.1 et C4.2 

C4.3) 

Epreuve écrite 

 

 

 
- Le candidat a su lister 

tous les corps de mé-
tiers, partenaires et in-
tervenants suscep-
tibles d’intervenir pen-
dant la réalisation du 
projet 

- Le candidat a poussé 
ses recherches 
jusqu’à sélectionner 
des entreprises pré-
cises 

- Le rétroplanning des 
travaux est réaliste 
dans sa durée globale 

- Tous les intervenants 
ainsi que les tâches à 
effectuer sont bien no-
tés dans le rétroplan-
ning 

- Les prestations et les 
tâches figurent dans le 
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bon ordre 
- La durée affectée à 

chaque prestation et 
tâche est réaliste 

- La présentation du ré-
troplanning est claire 
et lisible 
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REFERENTIEL D’ACTIVITES 
Décrit les situations de travail et les 

activités exercées, les métiers ou em-
plois visés 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
Identifie les compétences et les connaissances, y compris 

transversales, qui découlent du référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
Définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 

 
BLOC5 : Commercialisation et développement d’une activité de décorateur – conseiller en design d’espace indépendant  

 
 
A.5.1 - Identification des différents sta-
tuts professionnels  
A.5.2 - Identification des limites juri-
diques de l’exercice de la profession 
A.5.3 - Elaboration d’une offre de pres-
tations chiffrée 
A.5.4 - Définition d’une cible clientèle 
A.5.5 - Organisation du démarrage de 
d’une activité professionnelle en tant 
qu’indépendant 
A.5.6 - Réalisation d’un bilan prévision-
nel  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C5.1- Créer une activité professionnelle de décorateur – 
conseiller en design d’espace en identifiant les démarches 
et recherches à effectuer afin de choisir son statut profes-
sionnel. 
 
C5.2- Elaborer une offre de prestation en s’appuyant sur 
les compétences enseignées et une recherche des pra-
tiques professionnelles afin de proposer une offre de pres-
tation cohérente avec les compétences acquises et la 
pratique éthique du métier. 
 
C5.3- Identifier une cible clientèle en s’appuyant sur son 
offre de prestation et la recherche de son périmètre de 
travail afin de mettre en place une stratégie de commer-
cialisation qui corresponde aux compétences énoncées et 
à son mode de vie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mise en situation profes-

sionnelle simulée 

A partir d’informations don-

nées (exemples de statuts, de 

bilans prévisionnels, exemples 

d’offres de professionnels…) 

le candidat devra élaborer son 

dossier de démarrage 

d’activité de la manière sui-

vante attendue : choix de son 

statut juridique, présentation 

de son offre de prestation, 

choix de sa cible client et son 

planning prévisionnel de ses 

démarches de démarrage 

d’activité sur les 6 premiers 

mois. 

Production remise sous format 

numérique évalué par une ou 

un professionnel (- le) de de la 

création d’entreprise (Compé-

tence C5.1, C5.2, C5.3) 

Epreuve écrite 

 

 
- Le projet professionnel 

est détaillé  
- Le projet professionnel 

est cohérent avec les 
compétences ensei-
gnées 

- La cible clientèle choi-
sie est cohérente avec 
le projet professionnel 

- Le statut professionnel 
choisi est compatible 
avec le projet profes-
sionnel 

- Le planning de début 
d’activité inclut les ac-
tions essentielles au 
lancement du projet  

- Le planning prévision-
nel est réaliste dans le 
temps 

- Le travail demandé est 
terminé dans le temps 
imparti 

- Le rendu est clair et li-
sible 

- L’offre de prestation 
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A.5.7 - Réalisation d’un CV en ligne sur 
LinkedIn 
A.5.7 - Identification d’annuaires profes-
sionnels 
A.5.7 - Création d’un fichier prospect de 
partenaires et apporteurs d’affaires po-
tentiels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A.5.8 - Réalisation d’un rendez-vous 
commercial 
A.5.9 - Rédaction d’une note de cadrage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C5. 4- Promouvoir son image professionnelle à l’aide 
d’outils et d’actions ciblées pour gagner en visibilité au-
près des clients et partenaires potentiels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C5.5- Elaborer une note de cadrage à partir d’un brief 
client avant-projet afin de disposer des informations né-
cessaires à l’élaboration d’un devis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en situation profes-

sionnelle simulée 

A partir d’un guide transmis le 

candidat devra réaliser et pré-

senter son CV sur LinkedIn. 

Production d’un CV sur 

LinkedIn.  CV transmis par lien 

URL et évalué par une ou un 

professionnel (- le) de 

l’insertion professionnelle et 

remis sous la forme d’un lien 

numérique - (Compétence 

C5.4) 

Epreuve écrite 

 

 

 

 

Mise en situation profes-

sionnelle simulée 

correspond aux com-
pétences enseignées 

- L’offre de prestation 
est claire 

- L’offre de prestation 
correspond au projet 
professionnel 

- Les prix proposés sont 
cohérents avec les 
prestations proposées 

- La cible client est co-
hérente avec l’offre de 
prestation 

- La cible client est as-
sez détaillée 
 

- Le CV est suffisam-
ment renseigné 

- Les informations four-
nies sont claires et 
concises 

- Le candidat a su valo-
riser ses compétences 
professionnelles 

- Le candidat a su 
mettre en avant ses 
qualités personnelles 
 
 
 
 
 
 
 

 
- La note de cadrage 

synthétise bien les in-
formations données 
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A.5.10 - Production d’un devis de pres-
tation 

 
C5.6- Elaborer un devis en s’appuyant sur une note de 
cadrage afin de présenter une proposition commerciale 
cohérente avec la demande client. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A partir d’un cas donné (trans-

cription écrite d’un entretien 

client), le candidat devra syn-

thétiser les informations re-

mises afin de rédiger une note 

de cadrage et présenter un 

devis de prestation. 

Production d’un document 

remis sous format numérique 

évalué par une ou un archi-

tecte d’intérieur -

décorateur/décoratrice   Du-

rée : 3h15- (Compétence C5.5 

et C5.6) 

Epreuve écrite 

 

 

 

- La note de cadrage 
est claire et lisible 

- La note de cadrage 
permet d’établir un 
devis de prestation  

- Les prestations propo-
sées dans le devis 
sont cohérentes avec 
la note de cadrage 

- Le chiffrage des pres-
tations est cohérent 
avec le travail à fournir 

- Le devis comporte les 
mentions légales 

- Le devis est clair 

 


